
 

 

Avis urgent 

3 juin 

 

Tous les feux, même ceux avec pare-étincelle sont interdits jusqu’à nouvel 

ordre, et ce, à partir de 11h00 en ce 3 juin 2023. 

 

Les promenades et activités en forêt sont non recommandées, 

 

Merci de votre collaboration 

Hugo Bondu, directeur du service incendie 

 

  


